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Introduction 

 

La Wallonie est une région présentant un grand intérêt de biodiversité, il est de notre 

responsabilité de maintenir et préserver ce patrimoine. C’est d’ailleurs la mission principale 

des parcs naturels.  

Du 28 mars au 15 juillet 2022 j’ai réalisé un stage au sein du parc naturel des plaines de 

l’Escaut. Au cours de ce stage j’ai découvert le fonctionnement et les missions d’un parc 

naturel. J’ai aussi acquis de nouvelles connaissances dans l’identification et la gestion de la 

faune et j’ai pu développer et partager mes compétences en gestion forestière.  

L’objectif de mes missions était d’inventorier et répertorier la faune et la flore afin de pouvoir 

assurer une gestion en faveur de la biodiversité. J’ai réalisé de nombreux inventaires dans 

différentes zones boisées du parc afin d’avoir une pleine connaissance des multiples 

populations présentes. Assurant ainsi le suivi des espèces rares et protégées tout en limitant 

le développement des espèces envahissantes. 

Dans une première partie nous présenterons la Wallonie et le parc naturel des plaines de 

l’Escaut. Nous détaillerons le contexte géographique et historique ainsi que le fonctionnement 

du parc. Nous décrirons aussi avec précision les principales zones d’études. 

En seconde partie nous verrons les différentes méthodes mises en place pour réaliser les 

inventaires ainsi que le matériel nécessaire. Nous expliquerons aussi la méthodologie 

appliquée pour assurer les missions qui ont été confiées.  

Pour finir, nous analyserons les résultats obtenus lors des inventaires et nous proposerons 

une gestion adéquate pour l’ensemble de la zone d’étude.  
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1. Présentation de l’entreprise et contexte d’étude 

La Belgique, pays situé au Nord Est de la France est constitué de trois régions. La région 

flamande située au Nord de la Belgique avec pour langue principale le Flamand, la région 

Bruxelles-capital et la région Wallonne au Sud avec pour langue le français. La Belgique 

s’étend sur une superficie de 30 688 km2 et abrite une population de 1 507 163 habitants. Le 

relief est peu élevé, son point culminant est à 694 m. C’est un pays composé de plages et de 

littoraux au niveau de la mer du Nord mais aussi de grandes plaines, de zones d’agricultures 

et de forêts.  

 

Figure 2 : Carte de la Belgique et de ses régions 

Source : https://www.worldatlas.com/maps/belgium 
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1.1. La région Wallonne 

La région Wallonne ou Wallonie est constituée de 262 communes dont 9 sont situées dans la 

partie de la langue allemande (communauté germanophone). La Wallonie est divisée en 5 

provinces, la province de Namur, du Barbant-Wallon, de Luxembourg, de Liège et la province 

de Hainaut.  Il y a 550 000 ha de forêt et 35 000 espèces répertoriées. La Wallonie a donc une 

biodiversité diversifiée, une nature préservée et une grande richesse au niveau du patrimoine.1 

Le Département de la Nature et des Forêts (DNF) est l’équivalent de l’Office National des 

Forêts (ONF) en France. Il produit, met en place, assure le suivi et contrôle le respect des 

politiques et réglementations en matière de forêts. Mais aussi dans les domaines de la 

conservation de la nature, des parcs naturels, de la chasse et de la pêche. Il s’occupe de la 

gestion des forêts publiques et des réserves naturelles domaniales. Pour les espaces verts, il 

soutient les communes dans leurs aménagements et gère les parcs domaniaux.2 

C’est en 1985 que la Wallonie se dote de parcs naturels afin d’atteindre ses objectifs de gestion 

et de préservation des milieux naturels et des paysages. Sur l’ensemble de la Wallonie on 

retrouve 12 parcs naturels dont 3 se situent dans la province de Hainaut. Ainsi en plus du parc 

naturel des Plaines de l’Escaut il y a aussi le parc naturel des Hauts Pays et le parc naturel du 

Pays des Collines. Ce sont des territoires avec un grand intérêt biologique et géographique.  

Un partenariat et un échange existent entre les différents parcs grâce à la Fédération des 

Parcs Naturels de Wallonie. De plus elle représente les parcs lors de séminaires 

internationaux, elle développe l’image et la visibilité de ces parcs en Belgique mais aussi à 

l’étranger.3 

 
1 Biodiversité, nature et forêts, https://www.wallonie.be/fr/vivre-en-wallonie/environnement-et-

agriculture/biodiversite-nature-et-forets, (consulté le 12 août 2022). 

2 Département de la Nature et des Forêts, https://www.wallonie.be/fr/acteurs-et-

institutions/wallonie/spw-agriculture-ressources-naturelles-et-environnement/departement-de-la-

nature-et-des-forets, (consulté le 12 août 2022). 

3 Parcs Naturels de Wallonie | Agir | La biodiversité en Wallonie, 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/parcs-naturels-de-wallonie.html?IDC=3553, (consulté le 12 août 

2022). 
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Figure 3 : Carte des parcs naturels de Wallonie 

Source : Fédération des Parcs Naturels de Wallonie 

 

 

1.2. Le parc naturel des plaines de l’Escaut 

1.2.1. Description du Parc 

Le parc naturel des plaines de l’Escaut s’étend sur 46 500 ha sur sept communes : Tournai, 

Rumes, Brunehaut, Antoing, Péruwelz, Belœil et Bernissart. Le parc se situe au sud de la 

Wallonie picarde, pas loin de Lille et de Mons. En appui sur la frontière franco-belge, il forme 

avec le Parc naturel régional Scarpe-Escaut le Parc naturel transfrontalier du Hainaut. 
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L’Escaut est un fleuve européen, il pénètre en Belgique dans le Parc naturel des Plaines de 

l’Escaut et il le traverse sur 15 km. Toute la plaine alluviale du fleuve a marqué ce territoire, 

on retrouve 63 kilomètres de canaux et 400 km d’itinéraire de randonnée. Les différentes 

zones humides et marais prennent ainsi le relais de l’Escaut et assure la continuité de la 

promenade et de l’harmonie du paysage. Avec des zones humides comme les marais 

d’Harchies, la Mer de Sable à Stambruges, les anciennes carrières… Le Parc naturel, c’est 

plus de 20% de sites biologiques de premier ordre où vivent une faune et une flore 

remarquables.4 

Le Parc naturel possède une grande diversité de paysages et de biotopes. Il y a des massifs 

forestiers, des prairies bocagères et des zones agricoles dégagées qui se succèdent. Et les 

saules têtards rythment l’horizontalité du regard. Sur l’ensemble de ce territoire, se côtoient 

boisements, canaux, cours d’eau, terre et habitat rural. Mais aussi sites biologiques et lieux 

historiques de grand intérêt. Avec ses nombreux cours d’eau, sources, fontaines et ses 

centaines d’hectares de zones humides, on peut dire que le parc est un pays d’eau. 

Les forêts et boisements représentent plus de 5 000 hectares (près de 20% du territoire). Les 

principaux massifs forestiers sont ceux de Bon-Secours, Stambruges, Beloeil mais aussi les 

bois de Rongy et Howardries. Les terres agricoles quant à elles représentent plus de la moitié 

du territoire. Avec les maisons d’éclusiers, d’ouvriers, de carriers, les bâtiments agricoles. 

L’habitat rural traditionnel marque l’identité du Parc naturel. 

Le PNPE, c’est aussi des lieux historiques qui font le prestige de toute la région : château de 

Beloeil et d’Antoing, grandes demeures, églises, chapelles, moulins, musées… 

 
4 Plaines de l’Escaut, https://www.parcsnaturelsdewallonie.be/parcs/plaines-de-lescaut/, (consulté le 

12 août 2022). 
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Figure 4 : Carte du territoire du PNPE 

Source : http://plainesdelescaut.be 

 

1.2.2. Historique et missions du Parc 

Depuis les années 1960 différents évènements ont rythmé la création et l’évolution du parc5 : 

• En 1968, c’est la création du parc naturel régional Scarpe-Escaut (à l’origine dénommé 

Parc naturel régional Saint Amand-Raismes) PNRSE 

• En 1983, il est mis en place un protocole d’accord entre Wallonie et Nord-Pas de Calais 

pour la création d’un parc supra-frontalier 

• En 1985, il est écrit le 1er décret wallon relatif aux Parcs naturels 

• En 1996, le Parc naturel des Plaines de l’Escaut est créé 

 
5 « Plan_de_gestion_PNPE_2013-2022.pdf ». p.6-7 
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• En 2002, c’est l’inauguration de la maison du Parc naturel 

• En 2006, le PNPE fête ses 10 ans, c’est la 1ère fête du Parc naturel transfrontalier du 

Hainaut 

• En 2008, c’est l’apparition d’un nouveau décret Wallon relatif aux parcs naturels 

• En 2010, il y a approbation de la charte du PNRSE à dimension transfrontalière. C’est 

la signature d’une convention de partenariat entre les deux parcs 

• En 2013, c’est la création de la commission de gestion. Un nouveau plan de gestion 

est rédigé pour la période 2013-2022 

• En 2015, une extension des limites du périmètre du PNPE est projetée. 

 

A l’heure actuelle, les limites du parc ont été agrandies et il prend désormais en compte la 

commune de Tournai. Un nouveau plan de gestion est également en cours de rédaction pour 

les 10 prochaines années. 

 

Le parc naturel des plaines de l’Escaut assure différentes missions6: 

• Il assure la protection, la gestion et la valorisation du patrimoine naturel et paysager ; 

• Il contribue à définir et à orienter les projets d’aménagement du territoire en suivant les 

principes du développement durable ; 

• Il encourage le développement durable en contribuant au développement local sur 

différents plans (économique et social) mais aussi à l’amélioration de la qualité de la 

vie ; 

• Il organise l’accueil, l’éducation et l’information du public ; 

• Il participe à l’expérimentation de nouveaux modes de gestion de l’espace rural. Il 

contribue au test de processus et de méthodes innovantes de planification mais aussi 

à la mise en œuvre de programmes européens et de coopération territoriale 

européenne ; 

• Il recherche la collaboration entre les parcs naturels et  le cas échéant, il recherche la 

collaboration transfrontalière avec les zones similaires des régions ou pays limitrophes 

; 

 
6 Qui sommes-nous ?, https://plainesdelescaut.be/wikipnpe/?QuI, (consulté le 12 août 2022). 
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• Il suscite la mise en œuvre d’opérations de développement rural dans les communes 

qui le composent. Il veille à ce que la cohérence des projets Trans communaux de 

développement rural soit assurée dans le cadre des programmes communaux. 

 

1.2.3. Membre du Parc 

Le parc est composé d’une équipe d'une vingtaine d'agents, structurée autour de 6 missions : 

• Organisation générale,  

• Patrimoine naturel & Biodiversité,  

• Aménagement durable du territoire et Paysage,  

• Agriculture durable & Circuits courts,  

• Animation et Valorisation du territoire. 

Tous ensemble ils mettent en œuvre des projets opérationnels. Chaque pôle travaille de 

manière indépendante sur leur mission cependant ils font partie d’une entité plus grande qui 

permet une entraide et un partage de connaissances entre les différents pôles.  

J’ai réalisé mon stage au sein du pôle patrimoine naturel et biodiversité, j’ai donc pu travailler 

avec différents membres. Benoit Gauquie, mon maitre de stage, est chargé de mission au sein 

de ce pôle. Il m’a accompagnée tout au long de mon stage et m’a permis de découvrir une 

nouvelle région. Grâce à ses nombreuses connaissances faunistiques j’ai appris de 

nombreuses choses sur les insectes, les amphibiens, les oiseaux et les chauves-souris lors 

des inventaires réalisés sur le terrain. Il m’a aussi accompagnée lors de la rédaction des plans 

de gestion m’aidant ainsi à orienter mes propositions de gestion. 

Marine Bonnet est chargée de projet Natura 2000, elle est associée aux trois parcs du Hainaut 

et travail avec différents contrats rivières. Elle s’occupait jusqu’à récemment de la partie SIG 

du PNPE. Elle a ainsi créé une grande base de données pour le parc et elle a réalisé de 

nombreux travaux de cartographie. Marine m’a accompagnée tout au long de mon stage, elle 

m’a aidée lors des inventaires de terrain et m’a fourni toutes les informations et 

renseignements dont j’avais besoin. Grâce à ses connaissances floristiques j’ai pu améliorer 

mes capacités de reconnaissance de la flore et d’identification des milieux.  

J’ai aussi pu accompagner et travailler avec d’autres membres du parc découvrant ainsi les 

différents projets en cours du PNPE. 
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1.2.4. L’équipe de gestion 

Le parc possède sa propre équipe de gestion qui intervient dans les différents projets de 

gestion et d’aménagement. Ainsi le parc peut assurer lui-même la plupart des travaux qu’il 

préconise. Cette équipe transcommunale de gestion est composée de membres bénéficiaires 

du revenu d’intégration social. L’objectif est de leur permettre de reprendre pieds dans le circuit 

économique du travail et d’apporter leur contribution à la communauté. Ce projet a été rendu 

possible grâce à la collaboration avec les différents CPAS qui mettent à disposition des 

personnes bénéficiaires de l’article 60. Ainsi ils profitent d’une nouvelle expérience 

professionnelle et d’un bagage de compétences. En dehors des chantiers ils suivent une 

formation théorique qui donne un sens à leurs actes. Ils acquièrent ainsi des compétences 

humaines et techniques. 

L’équipe de gestion sous la direction de leur chef d’équipe va tous les jours sur le terrain. De 

cette manière elle intervient sur la remise en ordre et entretien de circuits de randonnées, la 

propreté publique dans les communes, la gestion d’espèces invasives, la plantation de haies, 

de saules têtards ou de fruitiers, la gestion d’espaces naturels, la pose de clôtures pour 

favoriser l'éco pâturage. Ils apportent aussi leur aide à la création de jardins communautaires 

ou encore à la restauration de petits éléments de patrimoines bâti, il participe même à des 

inventaires de chauves-souris. Ils sont sur tous les fronts, de cette manière l’espace public, la 

biodiversité et la collectivité bénéficient grandement du travail conséquent réalisé par cette 

équipe de gestion.7 

 

 

1.3. Les zones d’études 

Les deux bois étudiés lors de mon stage se situent dans le Parc Naturel des Plaines de 

l’Escaut. Ce sont des zones boisées avec une gestion plus ou moins existante. Ce sont des 

bois assez différents de par leur composition et leur utilisation. Mais l’objectif de gestion reste 

le même pour le PNPE. La mise en gestion par le parc sert à préserver les multiples habitats 

ainsi que les différentes espèces qu’ils abritent. La gestion proposée est donc toujours en 

faveur des espèces rares et protégées. 

 
7 Equipe de gestion de la nature et du paysage, 

https://plainesdelescaut.be/wikipnpe/?EquipeDeGestionLeLaNatureEtDuPatrimoine, (consulté le 12 

août 2022). 
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1.3.1. Le bois d’Allain 

Le site est localisé aux portes de Tournai, proche du centre commercial des Bastions sur la 

rive droite de l’Escaut. Ce site est une ancienne petite carrière de calcaire qui une fois 

désaffectée servait de décharge. La nature à reprit ces droits et le site est en gestion depuis 

2010.  

C’est un petit bois d’environ 4 hectares qui contient des mares, des zones ouvertes et 

forestières ainsi qu’un ancien jardin qui sera gérer en permaculture. On retrouve une grande 

diversité au niveau de la faune et de la flore. Une grande partie du bois est composée 

principalement d’Erables sycomores mais on retrouve aussi d’anciens Peupliers plantés ainsi 

que des Frênes et des Ormes. Dans la strate arbustive c’est l’Aubépine, le Sureau noir, le 

Cornouiller, le Noisetier et le Saule qui sont les plus présents.   

Au niveau du plan de secteur le bois se situe pour une grande partie sur une ZACC (Zone 

d’Activité Commerciale Concerté), le reste est considéré comme une zone forestière et une 

toute petite zone comprend des habitations. 

Le site se situe sur la formation géologique de Tournai appelé le membre d’Allain. Ce membre 

est représenté par un calcaire argilo-siliceux, gris sombre à noir, en bancs d’allure régulière 

ou onduleuse, à joints calcschisteux ou schisteux. Il est assez riche en fossiles : brachiopodes 

articulés (chonétidés, productidés et spiriféridés) et inarticulés, rugueux, tabulés (Michelinia), 

crinoïdes, bryozoaires (Fenestella), trilobites. Le bois se situe entre la faille de Gaurain-

Ramecroix et la faille de la Dondaine. Le calcaire d’Allain est affecté d’une très légère 

inclinaison vers le sud-est. 

Suite aux différentes utilisations de cette zone, des remblais d’origine inconnue ont été utilisés 

pour reboucher certaines excavations. 

Avant d’être un bois ce site faisait partie d’un ensemble de petites carrières. On peut estimer 

le début de l’utilisation en carrière dans les années 1800. Jusque dans les années 1940 on 

extrayait du calcaire de ces carrières qu’ont amenait jusqu’au four pour y fabriquer de la chaux. 

Une fois l’arrêt des exploitations le site resta plusieurs années sans utilisation. C’est en 1948 

que la DP de la ville autorise l’utilisation du hameau d’Allain comme dépôt d’immondices. En 

1961 la DP refuse l’autorisation souhaitée par la ville pour maintenir en activité le dépôt 

d’immondices. Elle obtient cependant une dérogation de 2 ans le temps d’équiper un autre lieu 

de déversage. En 1963 la carrière cesse d’être une décharge publique. A partir de 1970 les 

immondices sont dirigés vers la commune de Kain dans la décharge d’Ormont.  

En 2009 des analyses ont été faites pour la création de la ZACC des Bastions. Les analyses 

ont été réalisées par le bureau agréé et font l’état d’une pollution relativement faible. Pour 
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créer un sentier et protéger ce bois il est imposé qu’aucun mouvement de terre ne soit 

demandé ultérieurement. 

Une association, l’ASBL Bois d’Allain à acheter ce bois afin de le préserver de l’expansion 

urbaine et ainsi en faire un bois pour l’accueil du public. Cette ASBL est un regroupement de 

bénévoles, de voisins qui se sont rassemblés pour préserver ce bois. Patrick Decraeye est le 

président de cette association et avec les différents membres il organise des réunions de 

renseignements, participe au comité de gestion  avec l’aide d’intervenants extérieurs lors des 

entretiens du bois. 

Annexe 1 et 2 

 

1.3.2. Le bois du Plantis 

Le site est un ensemble de parcelles appartenant à différents propriétaires. La partie en 

gestion comprend deux parcelles appartenant à M. Carlier. Parcelles cadastrées : PERUWELZ 

2 DIV/WIERS/ Section D Radical : 1105 et 1104 d. 

Une grande partie du bois est constituée de parcelles de Peupliers, cependant la zone en 

gestion est quant à elle une Aulnaie marécageuse avec quelques mégaphorbiaies. Une 

gestion compensatoire a déjà été réalisée suite à la création d’un étang de pêche sans 

autorisation. De plus ce bois est dans une zone Natura 2000. 

Le bois se situe à Wiers sur la commune de Péruwelz à proximité du château du Biez. C’est 

une zone plutôt humide où on retrouve plusieurs étangs de pêches. 

Le bois se situe sur une zone d’Alluvions modernes (AMO). Ce sont des dépôts alluviaux de 

fond de vallée. Leur composition est assez hétérogène : sables fins à grossiers, limons sableux 

bruns, argile plastique grisâtre ou blanchâtre. Présence de vastes plaines alluviales, 

inondables, de l’Escaut et de la Scarpe. L’épaisseur est très variable, de 0 à plus de 10 m. 

L’époque géologique est Holocène. 

Au nord du bois le sol est sablo-limoneux à drainage naturel principalement modéré ou 

imparfait. Au sud du bois le sol est argileux à drainage naturel assez pauvre à très pauvre. 

C’est un bois plutôt plat sans relief.  

Dans la zone en gestion, il y a différents fossés qui pour la plupart sont renseignés dans le 

réseau hydrographique Wallon. Ils sont décrits comme des cours d’eau décris à l’Atlas et non 

visible en surface. Ils alimentent différents étangs et prennent leur source en partie dans la 

Vergne noire. 

Annexe 3 
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2. Matériels et méthode 

2.1. Inventaires 

Afin d’avoir une pleine connaissance des différents lieux, de multiples inventaires ont été 

réalisés. Ainsi on obtenait une base de données complète qui était le point de départ de la 

rédaction et de la réflexion. Pour cela des journées de terrain étaient nécessaires. Toutes les 

données devaient être encodées sur un site nommé « observations.be ». Deux méthodes sont 

possibles, soit encodé directement sur le terrain à l’aide d’une application, « obsmap » soit en 

prenant des photos avec la géolocalisation et tout encodé plus tard sur le site. Des photos de 

tout sont nécessaires afin de permettre aux validateurs de confirmer l’identification. Différentes 

ressources pouvaient être utilisés afin d’identifier les différentes espèces. Cela pouvait être 

une application comme « obsidentify » ou « plantnet » ou encore des livres comme la flore 

forestière ou le guide Delachaux. Des clefs d’identifications pouvaient également être trouvées 

sur internet. La méthode que j’ai le plus utilisée est celle où je prenais des photos et j’encodais 

plus tard. Cela me permettait de perdre moins de temps sur le terrain, de plus les espèces que 

je n’arrivais pas à identifier pouvaient être reconnues grâce à des photos de bonne qualité et 

l’algorithme de reconnaissance du site. 

 

2.1.1. Inventaires amphibiens 

Pour les amphibiens un suivi chaque année est réalisé dans différentes mares afin d’avoir une 

connaissance des populations de tritons, espèce protégée. Pour les inventaires dans les 

mares on pose des nasses en fin de journée avec une bouteille vide à l’intérieur pour permettre 

aux tritons de respirer et on vient les relever le lendemain. Les tritons respirent par la peau et 

ont donc besoin de remonter à la surface. Les nasses sont des nasses à poissons car il n’en 

n’existe pas de spécialement conçues pour les tritons. Etant une espèce protégée, une 

dérogation a été demandée par le parc afin que je puisse inventorier les tritons. Un document 

a donc dû être rendu avec le nombre par espèce de tritons trouvés dans chaque mare.  

En Belgique il existe 4 espèces de tritons :  

• Triton ponctué : espèce commune 

• Triton alpestre : espèce commune 

• Triton palmé : espèce relativement commune 

• Triton crêté : espèce rare 

http://observations.be/
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Le triton crêté est considéré comme rare car c’est l’espèce de triton le plus exigeante. 

Cependant s’il est présent on retrouve généralement les trois autres espèces. 

Les tritons, étant une espèce protégée, un protocole d’hygiène est à respecter lors des 

inventaires. Après chaque utilisation, les nasses ainsi que le matériel doivent être nettoyés et 

désinfectés afin d’éviter la transmission de virus ou bactéries d’une mare à une autre.  

 

2.1.2. Inventaires insectes diurnes 

Pour les inventaires des insectes je me suis servie d’un filet à papillon et d’un parapluie 

japonais. Le filet permettait d’attraper tous les insectes volants. Une fois attrapés je les mettais 

dans une boite de pétris afin de pouvoir les observer et les prendre en photos. Grâce au filet 

j’ai pu attraper tout ce qui était lépidoptère, odonates, syrphes, coléoptères et diptères. Le 

parapluie quant à lui servait à récupérer les insectes présents dans les arbres/arbustes. Une 

fois ouvert il était placé sous une branche puis à l’aide d’un bâton je tapais doucement sur la 

branche afin de faire tomber sur le drap blanc les différents insectes présents. Si des insectes 

tombaient je les prenais en photo et au besoin je pouvais les mettre dans une boite de pétris. 

Pour les insectes qui étaient posés sur des feuilles et qui ne bougeaient pas je prenais des 

photos directement.  

  

Figure 5 : Parapluie japonais 

Source : https://www.quelestcetanimal.com 

Figure 6 : Filet à papillon 

Source : https://www.entomo-silex.com 

 

http://www.quelestcetanimal.com/
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Les inventaires devaient être réalisés quand il faisait beau et dans des zones de lumière afin 

d’avoir une plus grande quantité de données. Ils servaient à avoir une information de 

présence/absence pour chaque espèce car les méthodes utilisées ne permettaient pas d’avoir 

un comptage précis. 

 

2.1.3. Inventaires papillons de nuit et chiroptères 

Pour les papillons de nuit certains pouvait être observés en pleine journée mais des inventaires 

de nuit étaient nécessaires. Des soirées ont donc été organisées avec différents volontaires. 

On arrivait sur place un peu avant que le soleil se couche afin de mettre en place le matériel. 

Nous choisissions une zone plutôt dégagée avec un couloir de vol puis nous installions la 

lepiled 4 couleurs avec un drap blanc dessous posé au sol. La lampe servait à attirer les 

papillons. Nous étions tous munis d’une lampe de poche ou d’une frontale et d’un filet à 

papillon. Dès que nous en apercevions un nous l’attrapions puis nous le mettions dans une 

boite de pétris puis nous le prenions en photo. Une fois les photos prises nous placions le 

papillon dans une boite afin de ne pas le rattraper par la suite. Le but de cet inventaire était 

d’avoir une information de présence/absence de chaque espèce.  

Pour les chiroptères nous avions utilisé des capteurs d’ultra-sons et nous avions enregistré ce 

qui était entendu. On reconnait à l’aide des fréquences et des sons émis les différentes 

espèces. 

 

2.1.4. Inventaires oiseaux 

Pour inventorier les oiseaux je me faisais accompagner par des experts pour les reconnaître 

à l’oreille. Certains oiseaux pouvaient être visibles et facilement identifiables pour d’autres il 

fallait reconnaitre leur chant ou leur cri. L’utilisation d’une paire de jumelles permettait 

d’identifier les oiseaux en vol ou à longue distance. Quand j’étais seule je pouvais me servir 

de l’application « birdnet » qui enregistre les différents chants entendus et fait des propositions 

avec une indication en pourcentage de certitude. Autrement je pouvais moi-même enregistrer 

avec mon téléphone pour faire écouter plus tard à des experts en oiseaux. Il était intéressant 

de noter le comportement de l’oiseau, s’il était de passage, s’il y avait nidification, s’il était en 

chasse. 
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2.1.5. Inventaires végétations 

Pour toutes les plantes, les inventaires consistaient à avoir une donnée de présence absence. 

Si différentes zones de végétations étaient observées une même plante pouvait être encodée 

plusieurs fois dans la même zone de gestion. Toutes les plantes, que ce soit dans la strate 

arborée, arbustive ou herbacée étaient prises en compte. L’inventaire de la végétation servait 

ensuite à déterminer les différents habitats et les identifiér. Une fois identifié grâce à une clef 

de détermination on obtenait un code WalEUNIS qui correspond aux codes Corine en France. 

L’identification des habitats permet de mieux connaître les différents milieux et ainsi appliquer 

une meilleure gestion. 

 

2.1.6. Autres inventaires 

Pour les autres espèces tel que les reptiles ou les mammifères d’autres méthodes ont été 

misent en place. Certains pouvaient être observés lors des visites de terrain, un lièvre qui 

traverse, des chevreuils qui s’enfuient. Pour les reptiles des plaques en caoutchouc noir de 

1m sur 1m environ étaient placées dans des zones lumineuses. Ainsi on pouvait observer par 

exemple des orvets en soulevant les plaques. Des pièges vidéo ont également été placés 

pendant une semaine dans des zones de passages ou le long d’une coulée. Une fois récupéré 

on pouvait regarder ce que les pièges avaient filmé et ainsi identifier d’autres espèces. 

 

2.2. Travail de recherche et rédaction 

Avant même d’aller sur le terrain, un travail de recherche est primordial. Il s’agit de prendre 

connaissance des lieux, de l’historique, de la gestion et de l’utilisation. Ce travail de recherche 

peut être réalisé en deux parties, une avant et une après le période de prospection. Une fois 

la phase de terrain terminée, elle laisse sa place à la phase de rédaction.  

 

2.2.1. Historique et gestion 

Pour rédiger un document de gestion il est important d’avoir connaissance de l’historique du 

site ainsi que de la gestion existante si elle existe. Cette étape est nécessaire pour avoir une 

bonne connaissance des lieux et permettre de proposer la gestion la plus adéquate.  
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Pour commencer, une discussion avec les propriétaires et/ou gestionnaires permet de mettre 

en évidence les points principaux de gestion. Ils peuvent également nous transmettre les 

documents déjà existants pour le site (plan de gestion, démarches, documents 

administratifs…). De la même manière cella permet de connaitre les désirs du ou des 

propriétaires en termes de gestion et d’avenir. 

Si les sites ont déjà été géres par le parc on peut analyser les gestions précédentes et ainsi 

assurer la continuité et modifier certains points qui peuvent avoir changé. De même cela 

permet de mettre en valeur des aspects tel que Natura 2000.  

Des recherches indépendantes sur internet peuvent aussi être utiles. On peut trouver des 

informations sur l’histoire de la ville, de la commune ou encore se renseigner sur les 

programmes mis en place dans les alentours. Certains sites internet permettent également de 

compléter ces informations. En consultant le site WalOnMap (https://geoportail.wallonie.be), 

équivalent de Géoportail en France on peut récupérer des informations cartographiques 

comme le réseau hydraulique, la nature du sol, le relief, l’occupation du sol, les parcelles 

cadastrales ou encore les anciennes cartes et photos aériennes. Tout cela permet de décrire 

au mieux le site et de faire ressortir les éléments importants.  

 

 

Figure 7 : Capture d'écran de WalOnMap 
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2.2.2. Cartographie 

La partie de cartographie est très importante car elle permet de localiser le site mais aussi 

d’indiquer de manière précise les différentes zones de gestion. Jointe au document, elle 

permet à quiconque le consulterait de mieux se repérer et comprendre les différents points et 

propositions de gestion mis en avant. 

Différentes cartographies ont été réalisées pour les deux sites. La première réalisée avant 

même d’aller sur le terrain est le périmètre de gestion. Cette carte permet d’améliorer le travail 

de terrain en permettant ainsi de noter des informations précises qui seront facile à réutiliser. 

Cette carte est aussi la base principale du travail de cartographie car tout au long ce périmètre 

sera utilisé dans les cartes.  

Pour les deux bois une cartographie des habitats a été réalisée permettant ainsi de regrouper 

les différents codes, une petite description de chaque habitat mais aussi leur localisation et 

l’espace qu’ils occupent. Cette cartographie a été réalisée à l’aide d’un fichier déjà existant 

dans la base de données SIG du parc. De cette manière au fur et à mesure des différentes 

études le parc pourra avoir une cartographie des multiples habitats présents au sein de leur 

périmètre. La gestion et le suivi seront donc facilités par la suite. 

Différentes cartes ont également été faites en fonction des différentes zones de gestions, cela 

permet de localiser de manière précise les interventions. Ainsi on peut mettre en avant les 

sentiers existants, les fossés, les mares mais aussi localiser la ou les espèces qui influent sur 

la gestion. Pour chaque intervention/gestion une carte différente a été mise en page cela 

permet d’avoir des cartes simples précises. 

A l’aide de l’encodage fait sur https://observations.be une extraction des données vers QGIS 

a été réalisée au format .csv. Marine Bonnet responsable Natura 2000 et SIG a créé un fichier 

répertoriant toutes les espèces de Belgique avec nom français, nom scientifique, statut de 

protection, niveau de rareté… Grâce à ce fichier que l’on peut joindre à l’extraction des 

données de observations.be et un style de symbole approprié on obtient une carte qui met en 

évidence toutes les espèces rares, protégés et/ou sur liste rouge.  

 Annexe 4 

 

 

 

http://observations.be/
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2.2.3. Fiche SGIB 

L’un des objectifs des inventaires réalisés est de remplir une fiche SGIB pour permettre de 

faire passer le site en Site de Grand Intérêt Biologique (SGIB) et ainsi en faire un site protégé. 

Cela amène une reconnaissance et un statut de protection. Les SGIB sont tous répertoriés sur 

le site http://biodiversite.wallonie.be on y retrouve aussi la fiche vierge à compléter pour 

proposer un nouveau site.  

Les informations nécessaires pour compléter cette fiche sont les divers renseignements sur 

les propriétaires, la localisation, la surface. Mais aussi une description détaillée des différents 

habitats, une liste des espèces rares et/ou protégées, il est également possible de noter toutes 

les espèces inventoriées présentent. Une partie de la fiche est dédiée à la description physique 

(relief, sol, eau…), une autre partie est quant à elle dédiée à la description « naturel » où on 

retrouve la description des habitats. La dernière partie de cette fiche fait référence aux accès, 

menaces, proposition de gestion et monument naturel et/ou historique. Une fois la fiche 

complétée elle est à envoyer avec une cartographie du périmètre du site pour évaluation. Si 

le site abrite une ou plusieurs espèces protégées il sera alors classé comme SGIB. Grâce aux 

données récoltées, le site pourra alors compléter une zone centrale pour une espèce ou 

devenir une zone de développement.  

Annexe 5 

 

2.2.4. Plan de gestion 

La rédaction du plan de gestion est l’étape finale, il regroupe toutes les informations 

précédentes. Ce document commence par une présentation du site, des différents 

propriétaires, du contexte et de l’historique. Ensuite une description complète des différents 

habitats où sont notés les caractéristiques ainsi que les espèces indicatrices qui ont permis 

d’identifier cet habitat. De cette manière on peut aussi mettre en avant les espèces rares et/ou 

protégées qui influeront sur la gestion. Si des contraintes de gestion sont à mettre en avant 

comme une circulation difficile, un relief important, des déchets, une périodicité différente, elles 

sont également notées sur ce document. De même s’il y a une présence de plante exotique 

envahissante ou problématique pour le milieu (ex :  Renouées asiatiques, Budleja Davidii). 

Pour terminer la première partie de ce document on liste les différents objectifs pour lesquels 

on proposera une gestion. 

 

 

http://biodiversite.wallonie.be/
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Pour chaque objectif mis en avant une proposition de gestion détaillé avec périodicité, matériel 

et méthode sera rédigée. La gestion proposée peut parfois être de ne rien faire mais cela est 

quand même notifié. La plupart des propositions sont faites à court et plus ou moins long 

terme. Cela permet de prendre en compte l’évolution et le changement qui peut être lié à la 

gestion ou à la non-gestion. D’autres indications peuvent être données comme des 

interventions à réaliser uniquement si cela est nécessaire (chute d’arbre, arbre dangereux). 

Ou encore des indications liées à une possible évolution d’un ou de plusieurs milieux. 

En lien avec ce document on retrouve des annexes avec toutes les cartes réalisées (périmètre, 

habitats, zone de gestion, différents propriétaires). Mais aussi un tableau des interventions 

avec leur périodicités, il s’agit d’une synthèse des propositions de gestion. Dedans on retrouve 

la gestion proposée pour chaque zone/milieux avec des commentaires, des préconisations 

ainsi que la période de réalisation.  
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3. Résultats et analyse : exemple du Bois d’Allain 

L’analyse des données et les propositions de gestion correspondent uniquement au bois 

d’Allain. Mais le même travail d’analyse et de rédaction a été réalisé pour le bois du Plantis. 

 

3.1. Analyse des données récoltées sur le terrain 

Une fois les inventaires terminés et toutes les données encodées sur https://observations.be 

c’est la phase d’analyse qui commence. Grâce à l’encodage on peut voir apparaître les 

différentes espèces classées par niveau de rareté ou encore par groupe d’espèces. Ainsi 

malgré une grosse quantité d’informations récoltées on peut se préoccuper uniquement des 

données qui nous intéressent. Les inventaires réalisés sont principalement faits pour avoir des 

données de présence/absence mais également pour pouvoir assurer un suivie sur les années. 

La plupart des informations ne seront pas utilisées pour classer le site ou pour appuyer la 

gestion proposée. Les données que nous utilisons sont celles qui nous permettent de classer 

les différents habitats, les espèces rares et protégés. De cette manière des recherches 

approfondis peuvent être réaliser pour ces espèces. 

Annexe 6 

 

 

 

3.1.1. La détermination des habitats  

Cette étape est réalisée sur le terrain lors des premiers inventaires. Pour cela il est nécessaire 

d’avoir les différentes clefs de détermination. Elles sont réparties par grand type d’habitats 

comme forêts, friche, prairie … Leur utilisation est plutôt simple, une fois la bonne clef choisie 

il suffit de lire la première ligne et si cela correspond à ce que l’on a sous les yeux, on répond 

oui et on continue à la ligne indiquée par un numéro. Parfois il y a plusieurs propositions, on 

doit donc choisir celle qui correspond et on continue de la même manière en allant au numéro 

indiqué.  Ainsi au fur et à mesure on précise de plus en plus l’habitat.  

La justification des habitats se fait par la présence de plusieurs espèces ou groupe d’espèces 

caractéristiques. L’inventaire des plantes est donc important pour cette étape. Pour le bois 

d’Allain 5 habitats différents ont été identifiés : 

http://observations.be/
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• Forêt mélangée dominée par l’érable sycomore : Code WalEUNIS G1.A1b # G1.A8  

C’est une chênaie frênaie neutrophile atlantique à faciès d’érablaie. Forêt représentant 

une grande partie du bois. La présence d’urtica dioica, d’alliaria petiolata, de galium 

aparine, de glechoma hederacerea nous indique que nous somme sur un sol frais, 

riche en bases et en azote avec un pH proche de neutre. L’ensemble de la flore 

confirme ce diagnostic. Au niveau de la strate arbustive on retrouve du sambucus 

nigra, crataegus monogina et cornus sanginea. La strate arborée quant à elle est 

dominée par l’acer pseudoplatanus avec la présence de fraxinus exelsior et d’ulmus. 

Cette partie du bois peut se diriger vers une chênaie frênaie, mais à l’heure actuel elle 

correspond à une érableraie.  

• Forêt mélangée dominée par le peuplier : Code WalEUNIS G1.C1c                                    

C’est une peupleraie mésophile. C’est la deuxième zone forestière du bois. On 

retrouve une flore similaire dr celle présente dans l’habitat précédent avec toujours 

urtica dioica, alliaria petiolota, galium aparine, glechoma hederacerea. Nous sommes 

donc encore sur un sol frais, riche en bases et en azote avec un pH proche de neutre. 

Au niveau de la strate arbustive on a du sambucus nigra, quelque ulmus et un peu de 

crataegus monogina. Pour la strate arborée on a une dominance de populus qui ont 

surement été plantés quelques dizaines d’années auparavant. On retrouve aussi dans 

cette strate plusieurs acer pseudoplatanus et certains peupliers semblent être 

fragilisés.  

• Ourlet forestier nitrophile, alliance alliarion : Code WalEUNIS E5.43                              

C’est une lisière forestière semi-ombragée où on retrouve une végétation herbeuse 

avec une proportion importante de plantes forestières et pré-forestières. 

Majoritairement on retrouve les mêmes plantes que dans le bois tel que Alliaria 

petiolata, glechoma hederacerea, urtica dioica. On retrouve aussi par zone du rubus, 

du Buddleia, des cirses et de nombreuses petites fleurs comme du myosotis. Dans 

l’ensemble c’est une zone plutôt ensoleillée où on retrouve de nombreux syrphes, 

diptères et papillons. 

• Végétation rudéralel, colonisation d’un milieu anthropique : Code WalEUNIS E5.6c 

Friche d’origine anthropique, végétation rudérale sur calcaire. Précédemment cette 

zone était un terrain de foot qui a été abandonné. Aujourd’hui on retrouve une jeune 

plantation d’érables dont 1/3 des tiges plantées sont mortes. La végétation est typique 

des milieux anthropiques et on a aussi des tâches de Buddleia. 

• Jardin en friche : Code WalEUNIS I2.3 Ancien jardin laissé à l’abandon colonisé par 

des semis d’érables, des orties, des saules. On retrouve dans cette zone une 
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végétation similaire au reste du bois. Dans cette partie il y 3 mares qui abritent une 

population de tritons alpestres qui semble être bien installée. De plus il est fort 

probable que ce soit une zone de reproduction. Présence de massette et de laîche 

digité au niveau des mares mais pas d’autre végétation typique de milieux humides. 

Cette zone est clôturée pour empêcher les chevreuils d’entrer. Plusieurs fruitiers ont 

été plantés tel que des pommiers. On retrouve aussi un noyer, un noisetier et quelques 

fraisiers.  

 

Figure 8 : Cartographie des habitats du bois d'Allain 

 

La détermination des habitats est parfois difficile car ce qu’on retrouve sur le terrain ne 

correspond pas totalement à un habitat précis. Cela se joue donc sur la perception que l’on a 

et sur ce que l’on pense du devenir. La connaissance des différents habitats présents permet 

par la suite de préconiser des gestions plus adéquates.  

 

3.1.2. Les tritons 

Suite aux inventaires réalisés dans les 4 mares du bois d’Allain, une population de triton 

alpestre a pu être répertoriée. Les tritons sont une espèce protégée qui nécessite que l’on 

préserve leur habitat. Ils ont pu être observés dans 3 des 4 mares du bois, ce qui laisse 

entendre que des aménagements sont nécessaires dans cette dernière afin qu’elle aussi 

puisse les accueillir. Les tritons sont des amphibiens qui vivent une partie de l’année dans 
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l’eau. C’est la période de reproduction. Les femelles vont ainsi pondent leurs œufs dans la 

végétation aquatique qui laisseront sortir des larves aquatiques. La phase larvaire peut être 

plus ou moins longue, la larve va pouvoir développer petit à petit ses pattes. Une fois arrivé à 

l’état de jeune adulte les branchies disparaissent. Les adultes dans l’eau ont besoin de 

remonter régulièrement à la surface pour respirer. Durant la période terrestre, les tritons se 

cachent la journée et sortent la nuit pour chasser. Sur la terre les tritons se déplacent assez 

lentement à l’inverse dans l’eau ils sont plus vifs. Ce sont d’excellents nageurs. Ils se 

nourrissent d’invertébrés comme des vers, des petits insectes, des œufs mais aussi d’autres 

larves d’amphibiens. 

On distingue facilement le mâle de la femelle. Le triton alpestre mâle est bleuté avec parfois 

des petites taches noires sur le dos avec une crête ponctué de jaune/beige et de noir. Leur 

ventre et leur gorge sont orange vif. Pour les femelles c’est la couleur du dos qui change, elles 

sont grisâtres et parfois un peu bleutées et elles n’ont pas de crête. Les mâles sont plus petits 

que les femelles. 

 

Figure 9 : Triton alpestre femelle 

 

Figure 10 : Triton alpestre mâle 
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3.1.3. Les orvets 

Plusieurs orvets (anguis fragilis) ont été observés dans le bois d’Allain, c’est une espèce 

protégée. On a pu les observer en soulevant des pierres, des souches ou encore les plaques 

que l’on avait installées. Ce sont des reptiles que l’on confond souvent avec des serpents mais 

ce sont des lézards sans pattes. Leur corps est recouvert d’écailles lisses et de couleur brun 

cuivré à gris. La femelle à en plus une ligne dorsale noire. Les orvets sont des reptiles 

inoffensifs, discrets et fouisseurs (qui creusent la terre). Ils apprécient les milieux tel que les 

bois, jardins, champs tant qu’ils peuvent se cacher sous des pierres ou des souches. Ils se 

nourrissent d’invertébrés, limaces, escargots, vers mais aussi insectes et araignées. Comme 

les lézards, si un prédateur leur enlève la queue, elle va repousser lentement.  

 

Figure 11 : Orvet adulte femelle 

Source : Marion Berger 

3.1.4. Les insectes  

Suite aux inventaires on peut constater qu’il y a une multitude d’insectes, que ce soit des 

papillons, des diptères, des hémiptères, des hyménoptères ou encore des coléoptères. 

Cependant la plupart reste des espèces relativement communes. Il y a tout de même 2 

espèces rares qui ont été inventoriées, un papillon de nuit, le Phalène quadrifasciée 
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(Xanthorhoe quadrifasiata) et une punaise ornée (Eurydema ornata). Cela reste cependant de 

bons indicateurs.  

 

          

Figure 12 : Punaise ornée 

Figure 13 : Phalène quadrifasciée 

Source : Marion Berger 

 

3.1.5. Les plantes rares 

Durant les inventaires, une seule plante rare a été observée, le cirse laineux (Cirsium 

eriophorum). Il a été inventorié dans une zone ouverte proche d’une zone fauchée. 

Malheureusement un seul pied a été identifié. Cela a soulevé plusieurs questions sur les 

raisons et la gestion à proposer pour favoriser son épanouissement.  

Le cirse laineux fait partie de la famille des astéracées et c’est une plante bisannuelle. Il peut 

être très grand et atteindre jusqu’à 1,50 m. On le reconnait par sa tige non épineuse et couverte 

d’un duvet blanc. Il possède des capitules assez gros de couleur rose avec une forme conique 

plutôt plate. Ses feuilles sont rigides, très découpées et terminées par de nombreuses 

aiguilles.8 

 
8 FLOREALPES : Cirsium eriophorum / Cirse laineux / Asteraceae / Fiche détaillée Fleurs des Hautes-

Alpes, https://www.florealpes.com/fiche_chardonlaineux.php, (consulté le 12 août 2022). 
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Figure 14 : Cirse laineux 

Source : Marion Berger 

 

 

3.1.6. Les plantes envahissantes  

Deux plantes envahissantes sont présentées dans le bois d’Allain, la renouée du japon 

(reynoutria Japonica) et le Buddleia (buddleja davidii). Ces deux espèces sont présentes par 

taches plus ou moins importantes dans certaines parties du bois. Cela amène à réfléchir sur 

la façon de les gérer et/ou de les éliminer. 

La renouée est une plante herbacée vivace qui fait partie de la famille des polygonacées. Elle 

a une croissance rapide et apprécie les zones ouvertes. Son système racinaire est composé 

de rhizome ligneux qui s’étendent jusqu’à 7 m du pied d’origine et peut aller jusqu’à 3 m de 

profondeur. Cette caractéristique la rend très difficile à éliminer. Les tiges quant à elles sont 

grandes, creuses, lisses et de couleur verte à rougeâtre. Ces feuilles sont alternes, vertes, 

ovale à triangulaire et pointue au sommet. Elles font entre 7 et 15 cm. Grâce à sa croissance 

rapide et son réseau de rhizome elle prend facilement le dessus sur le reste de la végétation 
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et se développe très facilement. La renouée pose ainsi de véritable problème dans les zones 

où elle s’est installée.9 

 

              

Figure 15 : Jeune pousse de Renouée 

Figure 16 : Feuilles de Renouée du Japon 

Source : Marion Berger 

 

Le Buddleia aussi appelé arbre à papillon, est un arbuste a feuille caduque qui peut atteindre 

jusqu’à 3 m de haut. On le reconnait à ces fleurs roses en panicules denses. La dissémination 

de ces petites graines peut aller jusqu’à 3 km et la survie des graines dans le sol peut être de 

plusieurs années. Cela rend difficile sont élimination. Il apprécie les zones alluviales et 

déboisées mais il limite le développement des espèces indigènes. Le buddleia attire certains 

papillons fréquents mais ne propose pas les ressources nécessaires au développement des 

chenilles de papillons rares. 10 

 
9 La renouée du Japon - Espèces exotiques envahissantes, 

https://mddefp.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/renouee-japon/index.htm, 

(consulté le 12 août 2022). 

10 « Buddleia_de_David.pdf ». 
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Figure 17 : Buddleia                                               

     Figure 18 : Zone de Buddleia 

Source : Marion Berger 

3.2. Propositions de gestion 

Une fois toutes les données analysées et les recherches effectuées pour obtenir plus de 

renseignements on passe aux propositions de gestion. La plupart des interventions 

préconisées pourront être réalisées par l’équipe de gestion du parc, ce qui s’avère être un réel 

avantage pour les propriétaires en termes de coût. 

Annexe 7 

 

3.2.1. Gestion de zones boisés 

Pour les zones boisées aucune gestion particulière n’est à proposer. On peut constater une 

bonne régénération naturelle de l’érable et un état sanitaire satisfaisant. Les tempêtes 

précédentes ont provoqué la chute de plusieurs arbres qui maintenant laissent place à la 

régénération mais cela a aussi montreé que certains arbres pouvaient s’avérer dangereux en 

cas de chute. Il a donc été mis en évidence le suivi des arbres morts et ceux présents proches 

du grillage et de la route afin de pouvoir gérer en amont les dégâts qu’ils pourraient causer en 

cas de chute. Si cela pose problème, une coupe de prévention devra être réalisée de 

préférence en hiver. Pour les arbres morts ou a cavités non dangereuses, ceux-ci seront 
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gardes pour favoriser la biodiversité et permettre ainsi à différentes espèces tel que les 

chauves-souris de s’y loger ou pour se nourrir. 

Pour l’ancien terrain de foot aujourd’hui planté, il n’y a aucune gestion à appliquer pour le 

moment. De plus cette partie n’appartient pas encore à l’ASBL même si les démarches sont 

en cours. Un suivi chaque année peut être réalisé afin d’observer l’évolution et de voir par la 

suite ce qui pourrait être fait.  

 

3.2.2. Gestion des zones ouvertes 

La forêt étant plutôt dense, les lisières présentes en bordure du bois sont à préserver voir à 

agrandir. Ces zones dégagées sont un lieu de vie pour un grand nombre d’espèces mais aussi 

une zone de chasse pour d’autres. Ces zones ouvertes se trouvent en bordure du bois, elles 

sont donc gérées comme des lisières. Pour une grande partie une fauche est déjà réalisée 1 

à 2 fois par an.  

L’objectif de gestion est de conserver cet aspect de lisière étagée en préconisant une fauche 

exportation tardive sur une bande de 1 à 2 mètres permettant ainsi le passage. Il est important 

de garder des zones refuges lors de la fauche qui permuterons chaque année. La fauche 

permet également de limiter le développement des ligneux dans cette partie. Le fauchage 

tardif réalisé en septembre/octobre permet de respecter les différents cycles biologiques. 

L’intérêt de l’exportation de la matière fauchée est de limiter l’enrichissement du sol et ainsi 

conserver le milieu dans son état. Pour gérer ce milieu il faut également veiller à un bon 

ensoleillement.  

La gestion de la bande arbustive présente entre la zone fauchée et le bois est également 

importante, elle permet de structurer et offre aux différentes espèces une mosaïque de milieux. 

Gérer par rotation, l’objectif est de contrôler la croissance des bas ligneux afin qu’ils ne 

deviennent pas des arbres ou qu’ils ne prennent pas le dessus dans la zone herbeuse. De 

plus appliquer une gestion différenciée permet d’obtenir une diversité d’essence et de 

structure. Dans cette partie des petites structures tel que des tas de pierres, des souches ou 

encore des branches mortes sont à conserver pour accueillir des orvets, des insectes mais 

aussi des petits mammifères. Le rabattage par tronçon de la bande buissonnante devra être 

réalisé tous les 2/3 ans. Une éclaircie dans le manteau forestier pourra être réalisée quant à 

elle tous les 7 à 15 ans. 

Dans cette lisière on retrouve le cirse laineux, espèce rare. Il est donc primordial de signaler 

le pied afin qu’il ne soit pas détruit lors des fauches ou durant une quelconque intervention. 
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De plus délimiter un petit périmètre autour de ce pied qui ne serait pas fauché pourra peut-

être permettre de voir l’apparition d’autre pied. 

Dans la partie ancien jardin qui sera gérée en permaculture il est intéressant de débroussailler 

complétement la partie dominée par les semis d’Erable et les orties. Ainsi le passage sera 

dégagé et l’accès aux mares sera plus facile. Le reste de la gestion de cette zone sera fait par 

la personne s’occupant de la permaculture. 

Annexe 8 

 

3.2.2.1. Gestion des mares  

Il y a 4 mares dans l’ensemble du bois qui ont toutes été créés par l’homme. 3 de ces mares 

se situent au niveau des jardins où on a une forte présence de tritons, la quatrième quant à 

elle est dans une zone plus forestière. La quatrième mare a été très encombrée par la chute 

de branches/feuilles. A la suite des inventaires on a pu constater qu’il n’y avait aucune vie 

dedans. Elle a donc été complétement vidée et nettoyée afin de repartir à zéro. Les abords de 

cette mare devront être dégagés par fauche ou débroussaillage afin d’éviter qu’elle ne 

redevienne pas complètement encombrée par la chute de cette végétation à l’intérieur.  

          

Figure 19 : Mare isolée du bois d'Allain (1) 

Figure 20 : Mare isolée du bois d'Allain (2) 

Source : Marion Berger 
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Pour l’ensemble des mares il faut : 

• Maintenir un ensoleillement complet ou partielle 

• Limiter la végétation dans les mares, toujours avoir de l’espace pour que les tritons 

et autres espèces puissent se déplacer à l’intérieur. De plus il faut éviter que la 

mare devienne trop riche car cela limite la présence de triton. 

• Dégager les abords des mares pour éviter la chute de végétations mais aussi pour 

laisser un accès aux tritons 

• Conserver un certain niveau d’eau en particulier durant la période de reproduction 

des tritons 

• Eliminer les plantes aquatiques envahissantes si celle-ci sont présentes 

Annexe 9 

 

3.2.2.2. Gestion des plantes envahissantes 

Deux plantes envahissantes sont présentes dans le bois sur des surfaces assez importantes, 

il est nécessaire de gérer ces populations. 

Pour le Buddlea Davidii certaines précautions peuvent être prises à des fins de prévention. 

Dans ce cas il est recommandé de contrôler les surfaces sans végétation et d’arracher 

immédiatement les nouvelles plantes. Il est également conseiller de lutter avant la maturité 

des graines afin d’éviter la dissémination et dans le cas de sols nus, il est préférable de les 

végétaliser rapidement avec des plantes indigènes en station. Il est aussi préférable de ne pas 

utiliser des terres contaminées par les graines ou les racines et de ne pas laisser sur place les 

plantes une fois coupées. 

En dehors des préventions à suivre il existe différents moyens de luttes qui peuvent être 

appliqués. On retrouve le dessouchage qui peut être pratiqué toute l’année de préférence 

avant la maturité des graines. Cette méthode est conseillée pour les populations qui doivent 

être supprimées rapidement. Il y a aussi comme méthode les coupes répétées, elles sont à 

effectuer plusieurs fois par an et toujours avant la floraison. Cependant cette méthode ne 

permet pas à elle seule d’éliminer complétement la plante. La dernière est une combinaison 

des deux méthodes précédentes. Pour les petites et moyennes populations l’arrachage seul 

est recommandé. Pour les populations étendues, il est conseiller de commencer le 
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dessouchage en périphérie et de couper à l’intérieur. Grâce à une coupe faite avant la 

dissémination des graines, le reste de l’année peut être utilisé pour déterrer les racines.11 

Annexe 10 

 

Les renouées du japon ont des effets nuisibles sur l’environnement et elles sont très difficiles 

à éradiquer mais plusieurs moyens peuvent être mis en place pour éviter sa propagation. De 

manière générale il vaut mieux éviter de la planter ou tout autre action qui faciliterait son 

installation. Comme pour le buddleia, sur des sols nus il est conseillé de planter des espèces 

compétitives avec une croissance rapide. De la même manière, tous les résidus de coupe tel 

que les tiges, racines doivent être soit enfouis profondément pour éviter la repousse ou alors 

acheminées vers un endroit approprié. Le matériel qui est rentré en contact avec la plante doit 

être bien nettoyé avant sa prochaine utilisation et la terre ne doit pas être réutilisée.  

Cependant il existe des moyens de lutte pour les populations installées même si leur 

éradication est difficile et longue. On peut procéder à l’excavation d’une colonie et de tout son 

réseau de rhizome à l’aide d’une pelle mécanique mais il faut faire attention à bien gérer le 

matériel excavé. On peut aussi pratiquer l’arrachage des tiges et des rhizomes mais c’est une 

opération à répéter sur plusieurs années et il est possible que cela ne fasse que réduire la 

population. Il existe aussi la méthode du bâchage qui demande de respecter certaine 

condition. Cela consiste à poser une toile opaque en surface mais l’éradication n’est pas 

garantie et cela prend du temps. La dernière méthode revient à utiliser des herbicides 

homologués tout en faisant attention aux réglementations lors de l’utilisation. Dans tous les 

cas il est important de noter que la simple coupe des tiges n’est pas suffisante, il faut atteindre 

les rhizomes.12 

Annexe 11 

 

Se débarrasser totalement des populations de plantes envahissantes peut être très difficile et 

prend du temps. Mais cela s’avère nécessaire pour préserver et/ou retrouver un milieu apte à 

accueillir des espèces plus intéressantes qui mettront en valeur l’habitat. Une fois un moyen 

de lutte mis en place il est important de vérifier  que la plante ne repousse pas. 

 
11 « Buddleia_de_David.pdf ». 

12 La renouée du Japon - Espèces exotiques envahissantes, 

https://mddefp.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/renouee-japon/index.htm, art 

cit. 
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Dans le bois d’Allain les populations de renouées sont plutôt clairsemées mais le buddleia 

quant à lui occupe une part importante d’une zone qui pourrait avoir un plus grand intérêt 

biologique. D’ailleurs une fois totalement éradiqué il pourra laisser sa place à une végétation 

typique des milieux ouverts qui par la suite sera gérée comme les lisières. 

 

3.2.3. Accueil du public  

Le bois d’Allain a pour objectif d’accueillir un jeune public lors de sortie scolaire afin de les 

sensibiliser à la préservation de la nature. Sa position de petit bois en ville en fait le lieu idéal. 

Certaines visites ont déjà eu lieu cette année et cela plait énormément aux enfants ainsi qu’à 

leurs professeurs. Cependant certains aménagements doivent être réalisés.  

 

              

Figure 21 : Sentier au niveau de l'entrée du bois 

Figure 22 : Sentier au milieu du bois 

Source : Marion Berger 
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Un sentier est déjà plus ou moins existant mais celui-ci est impraticable par endroit suite à la 

chute d’arbre lors de la dernière tempête. Pour commencer il est donc nécessaire de débiter 

les arbres tombés afin de dégager le chemin. Le bois débité pourra être exporté s’il y a une 

trop grande quantité pour le laisser sur place. De plus certain panneaux d’information 

pourraient être mis en place, créant ainsi un support réutilisable lors des visites. 

Annexe 12 

 

Figure 23 : Arbre tombé sur une partie du sentier 

Source : Marion Berger 
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Conclusion 

La biodiversité est un sujet important et très intéressant et durant mon stage, j’ai pu participer 

à la préservation de cette biodiversité grâce aux différentes missions. Les parcs naturels en 

Wallonie sont un des plus grands acteurs qui ont pour mission la préservation de la 

biodiversité. De cette manière ils informent le public et ils vont aux contacts des propriétaires 

afin de les conseiller sur la gestion à appliquer.  

La Belgique est impliquée dans cette mission, grâce au site « observations.be » un 

recensement de la faune et de la flore existe partout dans le pays. Réalisé par des 

professionnels ou des bénévoles toutes les informations sont vérifiées et validées par des 

experts permettant ainsi une étude objective des différentes populations.  

En réalisant des inventaires j’ai ainsi participé à compléter la base de données. Ces inventaires 

ont permis de découvrir la présence de nouvelles espèces créant ainsi de nouvelles zones 

centrales ou des zones de développement. De plus ces inventaires rendent possible un suivi 

dans le temps. Réaliser tous les 2 ou 3 ans voir annuellement, ils peuvent assurer l’évolution 

des différentes populations. Que ce soit l’apparition ou la disparition d’une espèce ou encore 

l’augmentation d’une population pour les espèces inventoriées en nombre.  

De la même façon, la connaissance des différentes espèces présentent sur un site contribue 

à choisir la gestion la plus appropriée. J’ai constaté que chaque site était différent et que de 

cette manière pour un même milieux, la gestion en était alors également différente. Mais 

certains points restent similaires, la gestion des plantes envahissantes tel que la Renouée ou 

le Buddleia est compliquée, ce sont des plantes difficiles à éliminer. Et malheureusement c’est 

un sujet présent dans de nombreux sites en Wallonie et qui peut s’avérer très problématique.  

La région Wallonne abrite une faune et une flore diversifiées mais aussi des espèces rares et 

protégées. Elle possède de nombreux milieux avec de multiple habitats. Avec la problématique 

du changement climatique il est important de sensibiliser le public à la conservation de la 

nature. Pour l’avenir il est donc primordial de préserver ce patrimoine naturel, d’assurer la 

préservation des milieux et de protéger les différentes espèces présentent.  
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Inventaire et gestion de zones boisées en Wallonie Picarde 

Ce rapport présente la région Wallonne et le parc naturel des plaines de l’Escaut (PNPE) ainsi 
que les différentes missions assurées par ce parc. La mission détaillée concerne l’inventaire 
et la gestion de zones boisées. Les différents inventaires réalisés ainsi que la méthode et le 
matériel utilisé sont expliqués. On retrouve des inventaires de la flore et aussi de la faune 
(insectes, amphibiens, oiseaux, reptiles, mammifères…). Tous les résultats obtenus sont 
présentés et analysés. Des précisions sont ajoutées pour les espèces les plus importantes du 
site tel que les tritons, les orvets ou encore les plantes envahissantes. On retrouve également 
en détail la gestion proposée pour une zone boisée, le bois d’Allain.  

Mots-clés : Wallonie, PNPE, inventaires, gestion 


